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Résumé  
 
Depuis la mise en place du décret sur les pneumatiques, la filière s’est profondément organisée. Cependant, elle 
est arrivée aujourd’hui à un stade où pour continuer à se développer, elle doit harmoniser et codifier ses activités 
ainsi que la terminologie associée. En effet, les interfaces entre acteurs (collecteurs, préparateurs (sites de 
broyages, granulateurs), utilisateurs finaux (cimenteries, entreprises de TP ou de fabrication de sols sportifs, …) 
sont de plus en plus nombreuses et par conséquent un langage unique doit être mis en place. L’établissement de 
normes de spécifications techniques et de méthode d’essais est la réponse à ce nouveau challenge.  
 
Dans ce sens, une commission de normalisation spécifique aux pneumatiques usagés non réutilisables a été créée 
en France. En complément de la commission, cinq groupes de travail ont été mis en place : 2 sont orientés 
‘produits’ (broyats et granulats/poudrettes), 2 sont orientés ‘applications’ (sols sportifs et Travaux publics/génie 
civil), le dernier étant un groupe de liaison avec un comité technique sur les Combustibles Solides de Récupération. 
 
Depuis la mise en place de la commission, plusieurs normes expérimentales ont été publiées et sont désormais 
utilisées par les acteurs de la filière. 
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